
Association d’Aide aux Maîtres 
d’Ouvrage Individuels 

(A.A.M.O.I.)
Agréée comme association de défense de consommateurs
par l’arrêté 2006-PREF-DCI/I-006 du 06 janvier 2006

Vous faites construire ? 
Informez vous !
L'AAMOI EN QUELQUES MOTS

2001  :  L'AAMOI  se  crée  en  regroupeant  des 
familles qui avaient eu de grosses difficultés dans la 
construction de leur  maison individuelle. 
Depuis, l’AAMOI a informé et aidé plusieurs milliers 
de personnes sur  toute la France à faire face aux 
difficultés d'une construction.

Un  site  Internet  public,  www.aamoi.info 
informe  un   nombre  chaque  jour  grandissant  de 
visiteurs.

2006 : L'AAMOI est agréée comme association de 
défense de consommateurs.

Informez vous:
La qualité de votre projet de construction 

en dépend peut-être !



MISSIONS DE L'AAMOI

Informer et conseiller les particuliers, qui se 
sont lancés dans la grande aventure de la réalisation 
de  leur  maison,  dans  le  cadre  du  Contrat  de 
Construction de Maison Individuelle (CCMI) 

Accompagner les maître d’ouvrage dans leurs 
différentes  démarches  afférentes  à  la  construction 
depuis leur projet de faire construire, la signature du 
contrat,  puis  pendant  tout  le  déroulement  de  la 
construction, de l’ouverture du chantier à la réception 
et la levée des réserves et savoir ce que l’on est en 
droit d’exiger d’un constructeur. 

Favoriser les  négociations  entre  les  maîtres 
d'ouvrage et les constructeurs et éventuellement les 
représenter.

Mutualiser l’information : l’association met 
à  la  disposition  de  ses  adhérents  une  base 
documentaire en développement constant composée 
d’éléments  juridiques  (textes  de  loi,  imprimés 
divers…),  de  comptes-rendus  d’expertises,  de 
jugements,  de  jurisprudences  et  d’adresses  de 
professionnels  recommandés  par  ses  membres 
(experts, avocats…).

Partager l'expérience de chacun  des adhérents 
face aux différents problèmes qu'ils rencontrent, ou 
questions  qu’ils  se  posent  afin  de  leur  éviter  les 
erreurs courantes.



QUESTIONS D'ADHERENTS

M.V. (Bordeaux) : Je vais signer un contrat de 
construction de maison individuelle (CCMI). Comment 
cela se passe-t-il ?
Après élaboration de votre projet, le constructeur vous 
proposera de signer un contrat, une notice descriptive et un 
plan complet, pour un prix qui pourra plus être modifié, hors 
réévaluation selon un indice officiel. Il pourra vous demander 
de verser un accompte, contre lequel il vous remettra une 
garantie de remboursement à votre nom.

M.L. (Joinville-le-pont) : Quels seront les frais 
supplémentaires à prévoir ? 
En dehors des taxes et des abonnements (eau, gaz, 
électricité),  le prix total de votre construction, ses 
raccordements et ses équipements est indiqué sur votre 
contrat. Les travaux qui ne seront pas réalisés par le 
constructeur sont également chiffrés dès la signature. 

M.B. (Lille) : L'AAMOI c'est quoi ? 
C'est une association de loi 1901, créée en 2001 et agréée 
pour la défense des consommateurs en 2006. Un site 
internet et des échanges entres adhérents ont permis à 
plusieurs milliers de personnes sur toute la France de faire 
face aux difficultés d'une construction.

M.M. (Lyon) : Comment savoir si je n'ai rien oublié ? 
La notice descriptive que vous fait signer le constructeur est 
encadrée par la loi: elle contient nécessairement tous les 
travaux à réaliser qui sont nécessaires à la construction et 
l'habitation de votre maison. Le constructeur, en tant que 
professionnel, engage sa responsabilité.



CONTACTS

o E. mail : contact@aamoi.info  

o Site :  www.aamoi.info Vous  y  trouverez  des 
éléments  essentiels  qui  guideront  votre 
réflexion  dès  la  recherche  de  votre 
constructeur et de la formation du contrat.

o Siège  social :  14,  sentier  des  Pierrottes  – 
91300 – MASSY

ADHERER

Quelque soit l'endroit en France (y compris DOM-TOM) 
où vous faites construire, vous pouvez adhérer de deux 
manières :

o Directement  auprès  de  nos  adhérents  en 
remplissant  votre  bulletin  d’adhésion  et  en 
vous  acquittant  du  montant  de  l’adhésion 
annuelle de 40 € et du droit d’entrée de 40 €,

o En  téléchargeant  un  bulletin  d'adhésion  par 
l'intermédiaire de la rubrique "contactez-nous" 
sur le www.aamoi.info.
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